
DÉCLARATION SOLENNELLE 

RELATIVE AU PERMIS DE STATIONNEMENT POUR RÉSIDENTS ET RÉSIDENTES 
 

À noter : La partie ci-dessus entre parenthèses ne peut être remplie que par un ou une 

commissaire à l’assermentation. Toute personne qui ment intentionnellement sous 

serment est passible de poursuites en vertu du Code criminel. 

 

 

Je,          (nom au complet), ayant résidence 

au       _____   ______  (adresse),  

à         (ville ou village), au Manitoba, 

 

 

DÉCLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT : 

 

 

    _______  a principalement la garde et le contrôle de mon véhicule 

qui est immatriculé    . 

 

 

 

 

 

De plus, je fais la présente déclaration solennelle croyant en toute conscience qu’elle est 

véridique et sachant qu’elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous la 

foi du serment. 

 

La présente déclaration a été faite           )  

devant moi le _____________ [date],      )   

à Winnipeg, au Manitoba.                         ) 

                                                                  ) 

 

   _______  

Signature de l’auteur ou de l’auteure  

de la déclaration 

______________________________      )  

Commissaire à l’assermentation            

dans et pour la Province du Manitoba    

Ma commission prend fin le :                 

    . 
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